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P.V. DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE de Ia 2eme seance 
DU 20 OCTOBRE 2017 a 12.30 h. 

Les coproprietaires de !'Association des coproprietaires de l'immeuble Rue J.-A. De 
Mot 20-22/1 , a Etterbeek, no BCE 0897 737 869, ont ete convoques dans les formes 
legales par son syndic avec I'Ordre du jour redige a Stockholm le 30.9.2017, pieces 
&£. envoye par courriel recommande pour une 2eme seance selon !'article 577-6, § 5 
et § 11 du Code Civil (C. C.) 2010. La 2eme seance a ete convoquee carle quorum n'a 
pas ete reuni a I'A.G. extraordinaire du 19.9.2017 a 13 h. 

1 Verification de Ia validite de I'A G 
Le quorum no 2 est de 511/1000 et I'A.G. peut valablement deliberer (comme le 
requiert l'art. 577-6, § 5 du C.C.). L'A.G. est ouverte a 12.30 h. Le syndic Bergling a 
ouvre Ia reunion et a l'unanimite, celle-ci est designee presidente et Mme. Leclercq 
secretaire, faisant valoir sa procuration fournie par le proprietaire de l'appartement 
81. 

Les quotites des coproprietaires presents, representes ou absents sont les suivantes 

L'A.C.P comprend 4 AO A1 B1 A2 
appartements depuis Mme. BERGLING M. HOLSLAG Mme. BERGLING Mile. PICHENY 
le Permis ~[O~[ietsi[e ~~Q~tietei[e pro~rietaire pmprjetajre 
d'Urbanisme du Cfr. « K.Y.C. » Cfr. L'acte de (Mme. COSSU et M. 
Gouverneme et Ia signe le 19.4.2016 vente du CRUSIAU n'ayant pas 
division de Ia maison 6.4.2017 encore paye ni signe 
transcrite dans un l'acte authentique malgre 
acte modificatif le jugement definitif du 
du 26.5.2010, lequel 20.12.2013 
est non finalise suite 
au jugement de 2013 

Presents En personne Absent Procuration a Mme. Absent 
Leclecq en personne 

Conseillers juridiques Mme. Leclercq 

Quotes-parts ;397/1000 239/1000 114/1000 250/1000 
/) 11 

Signatures \}<., ~- .ledd2Arr__! •! ( I Les remarques des ~ propri' aires sont actees conformement a l'usage. 

2 \ t:~ sur les 4 ooints a- · suivants 
' . ' ' Une lettre recommandee le 12.5.2017a ete envoyee par le syndtc Bergltng enregtstre 

(le seul et unique syndic) a Ia BCE aux syndics EN DOUBLON (Renvoi le point 2a) 
pour les convier a une reunion dans les 30 jours pour regler cette situation. 

Aucun n'a a reagi dans le delai legal imparti! 

2 a ) Revocation du/des syndic/s etabli/s EN DOUBLON comme syndic provisoire M. 
Jean Piere LANNY. (S.P.R.L. ATELIER GESTION) du 14 1 2014 vs le 2eme 
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jugement du 29 12 2016/ RG 16A4232, piEke 1 · il y est fait reference a« 1 /e svndjc 
M. Lannoy 2 le syndic son « Atelier» et 3 le syndic Mme Bergling » 

A l'uoanimite les coproprietaires ont declare o'avoir jamais ete notifies de Ia 
designation d'un «syndic provisoire » par un Tribunal carle 1er jugement de 2014 ne 
leur a jamais ete communique par qui, que ce soit. 

L'A.G . apprend que le 3.4.2017 Ia coproprietaire , Mlle. Picheny, a sigoifie un 2~me 
jugement qui fait etat de 3 syndics installes concomitamment en meme temps : 
« 1 1e syndjc M Lannoy 2 te syndjc son « A(eUer » et 3 le syndjc Mme 
Berg!inq » .Cette signification a done ete envoyee a Ia partie Mme Bergling C/0 
A.C.P. De Mot en sa qual ite de syndic officiel de Ia copropriete. 

La proprietaire Mme. Bergling declare a I'A.G. que le 2~me P.V. de I'A.G. du 
19.9.2017 a 18 h est un faux document (illegal) : Mme. Cossu et M. Crusiau n'etant 
pas encore proprietaire du studio 81 et o'ayaot toujours rien paye du montant de Ia 
vente selon le jugement definitif du 20.12.2013 lequel est inscrit au Cooservateur le 
8.7.2015. Renvoi au point 4 pour de plus amples explications. 

Ces 2 personnes ne pouvaient pas etre conviees dans ces conditions. 

En consequence, le 29me P.V. du 19.9.2017 a 18 h. est un faux en ecriture avec M 
Lannoy ainsi que Mlle. Picheny et M. l'avocat Holslag 

Ce 19.10.2017 Mme. Ia directrice Pecher de Ia societe MAPE REAL ETATE a 
declare avoir re<;u de M. Lannoy un transfert des archives historiques de I'A.C.P. 

A l'unanimite les coproprietaires obligent le syndic Bergling a recuperer tous ces 
documents. 

2 b ) Reelection du syndic jnscrit a Ia BCE (Mme Beraling) suite a !'Ordonnance du 
24 11 2011 demandee par Mile Picheny 

A l'unanimite les coproprietaires votent pour Ia candidature du syndic benevole 
Bergling, qui est retenue avec 511/1000, et ils donnent Ia continuation de Ia 
procuration postale en vigueur. 

AO Mme. Bergling A1 M. Holslag 81 Mme. Bergling A2 Mme. Picheny 
En faveur Opinions : Absent En faveur Opinions : Absent 

2 c) Declaration selon !'art 577-8 § 4 du C C «de transmettre aux successeurs 
tous tes documents concernant La copropriete dont le syndic qui en aura Ia qestjon », 
y compris les extraits et les « K.Y.C. » retenus a Ia Belfius depuis le 1er.6.2014. 

A l'unanimite les coproprietaires votent pour « the rule of law» et indirectement 
donnent mandat au syndic benevole pour deposer une plainte centre M. Lannoy et 
Consort qui a agit contre !'interet de toutes les parties. L'art. 492 du C p 

2 



AD Mme. 8ergling A1 M. Holslag 81 Mme. 8ergling A2 Mme. Picheny 
En faveur En faveur Opinions : Absent 

Opinions : Absent 

2 d.) Designation du commjssaire aux comptes pour Ia comptabilite avec T-comptes 
qui soot obligatoires selon les normes internationales: I'O.C.D.E., le G.A.F.I. et Ia 
C.E.E. qui a installe le Reglement anti-blanchiment entre en vigueur depuis le 
26.6.2017. 
Le oandidat est le eoproprietaire Avoeat (beige) M. Sebastiaan I=IOLSU\G. 

L'uoanimite les coproprietaires donnent mandat a Mme. Bergling pour installer dans 
le nouvel acte de base un CAC. 

AD Mme. 8ergling A 1 M. Holslag 81 Mme. 8ergling A2 Mme. Picheny 
En faveur En faveur Opinions : Absent 

Opinions : Absent 

3 VOTE selon I' art 1728 tor du Code Civil (C C.) afin que les 4 locataires contr61ent 
leurs charges fixees sous Ia forme d'un forfait correspondaot a des depenses reelles 
- Ia compta de 2016 etait insuffisante, pilke 3 ou sont nos comptes 2014-2015-2016 

A l'unanimite, les coproprietaires veulent une copie de tous les extraits bancaires de 
Ia banque Belfius des 2 comptes baocaires de I'A.C.P. depuis le 1er.1.2014, piece 4 
et donnent mandat au syndic Bergling pour entreprendre los demarches 
necessaires. Cfr. fin du texte du Point 2a. 

Ce recouvrement de toutes los pieces bancaires de Ia copropriete permettrait le cas 
echeant le desistement possible de Ia procedure visant Ia Befius : RG 16/6563/A. 

AD Mme. 8ergling A1 M. Holslag 81 Mme. 8ergling A2 Mme. Picheny 
En faveur En faveur Opinions : Absent 

Opinions : Absent 

4 VOTE sur le droit au nouvel acte de base selon Ia Decision signee le 24.2.2012 
par 100 % des coproprietaires au P.V. de I' A. G. 

Mme. Bergling a deja paye 9 900 € des frais au Notaire Dewitte et un montant de 
8 000 € au geometre expert Ashdjian (pour les Plans) en 2016 et une provision de 
~ au Notaire Le Roux en juin 2017. II s'agit de permettre a cette A.C.P. d'avoir 
un nouvel acte de base sans vices et conforme suite au jugement definitif du 
20.12.2013 et selon Ia rea lite de Ia situation immobiliere et hypothecaire. 

3 



AO Mme. Bergling A1 M. Holslag 81 Mme. 8ergling A2 Mme. Picheny 
En faveur En faveur Opinions : Absent 

Opinions : Absent 

.5... VOTE pour des provisions a un avocat pour Ia « demande cootradictoire » rendue 
obliqatoire par « !'expert judiciaire » DEKEULENEER designe dans le jugement du 
14.1.2014. 

A l'unanimite les coproprietaires constatent (Cfr. courrier du 6.9.2017 a 15 :37 h) que 
!'expert judiciaire DEKEULENNER a declare n'avoir jamais ete mis en mouvement 
dans cette affaire, malgre 293 43 € preleves par M. Lannoy sur le compte de Ia 
banque Belfius. 

Cet expert judicaire a ete desigoe par le Tribunal pour les inondations DEPUIS 2011 
dans les toitures suivantes : 
- Decrire l'etat du Derbigum de Ia terrasse privee de Mlle. Picheny, 
- Verifier l'etat du toit commun et Ia corniche a Ia fayade suite a !'installation de Velux 
en 2011 par Mlle. Picheny 

AO Mme. 8ergling A1 M. Holslag 81 Mme. 8ergling A2 Mme. Picheny 
En faveur En faveur Opinions : Absent 

Opinions: Absent 

La majorite vote pour que ce rapport DES TOITURES soit demande par le biais 
d'une plainte de !'assurance Ombudsman C/. Ia compagnie Ethias, 

6... YQIE sur le Budget 2017 avec les charges locatives d'un montant de 2.346 € I 
an, piece 5. 

Mlle. Picheny de l'appartement A2, doit payer ses charges de 40 € I mois a Ia 
banque lNG : BE65 3631 6067 6496, piece 6 

AO Mme. 8ergling A1 M. Holslag 81 Mme. Bergling A2 Mme. Picheny 
En faveur En faveur Opinions : Absent 

Opinions : Absent 

7. DISCUSSION a propos du contrat de syndic qu'il est obligatoire de signer selon Ia 
loi du 2.6.2010-

A l'uoanimite les coproprietaires declarent queM. Lanooy o'a jamais eu du contrat. 

Les coproprietaires doonent a l'uoanimite mandata Mme. Bergling pour signer le 
contrat du syndic benevole selon I'Ordre de Jour (Helsinki)-
sans frais oi remuneration selon le « Rule of Law » . 

8. DISCUSSION sur le fait que Ia majorite des coproprietaires qui o'a jamais sigoe 
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des mandats a Ia bande d'avocats, les cabinets Decode a Wavre et Delhayes& 
Vrancx Avocaten a Bruxelles. 

A l'unanimite les coproprietaires refusent de payer des frais a des avocats qui ont agi 
sans leur mandat signe par les coproprietaires. 

La prochaine A. G. sera fixee a une date a determiner par les Notaires selon 
l'avancement de leur travail depuis 2013 sur le projet d'un nouvel acte de base a 
rediger suite au P.V. de I'A.G. du 24.2.2012 comme siqne par les 100 % 
coproprieta ires 

Le present P.V. a ete relu et signe en sept (7) originaux par Ia presidente de I'A.G. 
extraordinaire, par les coproprietaires presents, le secretaire et les procurations so(lt ':?'U ).....---
annexees. ~ ~~ ~ ·1 ~·_l.!..----::r 
Pour A2 Mme. Picheny Pour AO Mme. Bergling 

Pour A 1 M. Holslag Pour B1 Mme. Bergling 

Mandatairi ~cle/1. 
0 

Liste des annexes · rJ-r:. ~ , ___ _ 
A- B L'ordre du jour et les lettres recommandees 

1. Le Jugement du 29.12.2016 de Ia Justice de Paix, signifie le 4.4.2017 
2. L'Ordonnance du 24.11.2011 de Ia JUSTICE DE PAIX (RG 11 B278) 
3. Le courriel du 30.8.2017 sur« Quote-parts charges locatives 2014-2015-2016? » 
4. Les 2 comptabilites infantiles «Situation 2014-2015-2016-2017 »de M. Lannoy 
5. Le Budget pour 2017 (le premier Budget pour cette copropriete) 
6. La banque lNG BE65 3631 6067 6496 avec declaration K.Y.C. du 19.4.2016 
7. La/Les procuration/s 
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